
L’objectif du Programme Conciliation études-travail est de créer un
mouvement de solidarité sociale et un engagement des employeurs,
des établissements d’enseignement et de la population en général,
afin que chacun favorise la réussite éducative de notre jeune relève
et ainsi s’assurer une main-d’œuvre qualifiée.



« L’un des traits marquants de l’évolution de la jeunesse au Québec 
depuis 1980 réside dans la progression fulgurante du travail rémunéré pendant
les études (Bonin, 2007; Gendron et Hamel, 2004). Qu’ils soient au secondaire,
au cégep ou à l’université, une majorité d’élèves sont désormais engagés
dans la dualité travail et études.  »

(Source : Revue Recherche pédagogique, Les collégiens et le travail rémunéré pendant leurs études :
Portrait d’un phénomène social en expansion. Hiver 2009, pédagogie collégiale. Vol.22. no 2.)

En 2008, 72 % des étudiants au collégial occupaient un emploi rémunéré
pendant l’année scolaire et y accordaient en moyenne 17 heures par
semaine. Ils étaient 69% en 2004, 34% en 1988 et 17% en 1977.

Source : Roy et al., 2009.

Le travail à temps partiel des étudiants constitue un élément de valorisation pour les
plus jeunes, alors qu’il devient  plus souvent un moyen de réaliser un projet scolaire
pour les plus âgés.

La conciliation des études et du travail, une réalité bien d’actualité!


